
 
 

 
        

Compétences A-B-C-D : 
• 57-2023 : Approbation du compte rendu du Conseil Syndical du 26/09/2023,  
• 58-2023 : Délibération relative à l’instauration d’une prime exceptionnelle forfaitaire pouvoir 

d’achat ; 
• 59-2023 : Délibération modifiant la valeur faciale des tickets restaurant 
• 60-2023 : Modification des statuts du SIAEPA de Bonnetan– Adhésion de Sadirac à la 

compétence C 
• 61-2023 :  Convention Coopération Internationale - Projet étude AEP et assainissement dans la 

commune de Bassar 4, au Togo - Association Hydraulique Sans Frontière 
• 62-2023 : Présentation de la décision de virement de crédit n°1 du 23/11/2023 – Budget M57 
• 63-2023 : Débat d’orientation budgétaire - budget unique M57-2024 

Compétence D : 
• 64-2023 : Fixation du Tarif DECI pour l’année 2024 

Compétence B 
• 65-2023 : DM n°1 – budget ANC - M49 
• 66-2023 : Débat d’orientation budgétaire - Budget ANC pour 2024 
• 67-2023 : Fixation des Tarifs ANC pour l’année 2024 

Compétence A : 
• 68-2023 : Présentation de la décision de virement de crédit n°1 du 16/11/2023 – Budget M49-

AEP 
• 69-2023 : Débat d’orientation budgétaire - Budget eau potable pour 2024 
• 70-2023 : Fixation des Tarifs Eau potable 2024 ; 
• 71-2023 : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement en 

amont du vote du BP 2024 : ouverture anticipée de crédits (25% section investissement) 
• 72-2023 : Manquements contractuels du délégataire, les malus et pénalités associés, et les motifs 

pour lesquels le Président propose de les mettre en œuvre ou non – exercice 2022 
Compétence C : 

• 73-2023 : Présentation de la décision de virement de crédit n°2 du 16/11/2023 – Budget M49-
AC ; 

• 74-2023 : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement en 
amont du vote du BP 2024 : ouverture anticipée de crédits (25% section investissement) ;  

• 75-2023 : Délibération approuvant le règlement de service Assainissement collectif de la 
commune de Sadirac ; 

• 76-2023 : Délibération relative à la fixation de la PFAC sur la commune de Sadirac ;  
• 77-2023 : Autorisation de signer le PV de transfert - Assainissement Sadirac ;  
• 78-2023 : Débat d’orientation budgétaire - Budget AC pour 2024 ; 
• 79-2022 : Délibération fixant le prix de l’assainissement collectif pour 2024 ; 
• 80-2023 : Lancement consultation marché travaux assainissement collectif. 
• 81-2023 : Les manquements contractuels du délégataire de l’assainissement collectif, les malus 

et pénalités associés, et proposition de mise en œuvre ou no 

DELIBERATIONS VOTEES LORS DU CONSEIL SYNDICAL  
 DU MERCREDI 20 DECEMBRE  2023  
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STATUTS 
 
Article 1. DÉNOMINATION, FORME, SIÈGE, DURÉE 
En application des articles L.5711-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
 

➢  Il est formé entre : Les communes de Bonnetan, Beychac et Caillau, 
Camarsac, Créon, Croignon, Cursan, Fargues St Hilaire, Haux, Le Pout, Lignan 
de Bordeaux, Loupes, Sadirac, Salleboeuf, St Genès de Lombaud, St Sulpice et 
Cameyrac,(sous réserve des transferts de compétence par effet de la loi 
aboutissant à l’intervention de l’Etablissement public de coopération 
intercommunale – EPCI – en représentation-substitution) ; 
 

➢ La Communauté de Communes des Coteaux Bordelais pour les communes de 
Bonnetan, Camarsac, Carignan de Bordeaux, Croignon, Fargues St Hilaire, 
Pompignac, Salleboeuf et Tresses ; 
 

➢ La Communauté de Communes des Rives de la Laurence pour les communes 
de Saint Sulpice et Cameyrac et Beychac et Cailleau ; 

 
Un syndicat mixte fermé dénommé :  
Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de la région 
de Bonnetan (S.I.A.E.P.A de la région de Bonnetan) 
 

 Le S.I.A.E.P.A de la région de Bonnetan est un syndicat « à la carte » (article L.5212-
16 du CGCT). Chaque membre peut, pour tout ou partie de son territoire, transférer 
au S.I.A.E.P.A de la région de Bonnetan tout ou partie des compétences exercées par 
celui-ci. 
 

 Le Syndicat a son siège : 75 Allée du Pas Douen 33370 BONNETAN ; 
 Le Syndicat est institué pour une durée illimitée. 
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Article 2. COMPÉTENCES EXERCÉES 
Le Syndicat assure, pour le compte des membres qui lui auront transféré les 
compétences optionnelles, en leur lieu et place la gestion des services publics 
suivants, dans les conditions des articles L.2224-7-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales : 
 
Compétence A : Eau potable 
 

 Gestion et protection de la ressource, production, traitement, transport, 
stockage et distribution de l’eau potable, ainsi que le contrôle dans le cadre 
des pouvoirs dévolus aux communes dans ce domaine. 

 
Compétence B : Assainissement Non Collectif 

 Contrôle de conception / réalisation, contrôle périodique et occasionnel, ainsi que 
l’entretien et le suivi de projet de réhabilitation des installations d’Assainissement 
Non Collectif dans le cadre des pouvoirs dévolus aux communes. 
 
Compétence C : Assainissement Collectif 
 

 Collecte, transport, épuration des eaux usées et élimination des boues. 
 
Compétence D : Défense Extérieure Contre l’Incendie 
 

 Création, maintenance, entretien, apposition de la signalisation, remplacement des 
Points d’Eau Incendie 

Conformément à l'article R2225-7 du CGCT, relèvent du service public de 
défense extérieure contre l'incendie dont sont chargées les communes ou les 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre lorsqu'ils sont compétents : 
1° Les travaux nécessaires à la création et à l'aménagement des points d'eau 
incendie identifiés ; 
2° L'accessibilité, la numérotation et la signalisation de ces points d'eau ; 
3° En amont de ceux-ci, la réalisation d'ouvrages, aménagements et travaux 
nécessaires pour garantir la pérennité et le volume de leur approvisionnement 
; 
4° Toute mesure nécessaire à leur gestion ; 
5° Les actions de maintenance destinées à préserver les capacités 
opérationnelles des points d'eau incendie. 
 

 Elaboration et ou mise à jour du schéma communal ou intercommunal de DECI (en 
option) 
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Conformément à l'article R2225-5 du CGCT, le schéma, établi en conformité 
avec le règlement départemental mentionné à l'article R2225-3 du CGCT, a 
notamment pour objet de : 
1° Dresser l'état des lieux de la défense extérieure contre l'incendie existante ; 
2° Identifier les risques à prendre en compte en intégrant leur évolution 
prévisible ; 
3° Vérifier l'adéquation entre la défense extérieure contre l'incendie existante 
et les risques à défendre ; 
4° Fixer les objectifs permettant d'améliorer cette défense, si nécessaire ; 
5° Planifier, en tant que de besoin, la mise en place d'équipements 
supplémentaires. 
 
Ce schéma prend en compte le schéma de distribution d'eau potable prévu à 
l'article L2224-7-1 du CGCT. Les articles R2225-5 et R2225-6 du CGCT 
prévoient que l'élaboration du schéma est réalisée à l'initiative du maire ou du 
président de l’EPCI à fiscalité propre, lorsque ce dernier est compétent. 
L'élaboration du schéma est effectuée au titre de la police spéciale de la DECI, 
sous l’autorité du maire ou du président. L’article L5211-9-2, I,B alinéa 2 du 
CGCT ne prévoit pas la possibilité de transférer le pouvoir de police spéciale 
en matière de défense extérieure contre l’incendie à un président de syndicat 
mixte fermé. Le syndicat, en charge du service public de la DECI, établira une 
cartographie des points d'eau, hors exercice du pouvoir de police spéciale 
attaché à cette compétence, c’est-à-dire sous le contrôle et la responsabilité 
de l’autorité titulaire du pouvoir de police spéciale. 
 

Organisation des contrôles des Points d’Eau Incendie (en option) 
 
Conformément à l'article R2225-9 du CGCT, les points d'eau incendie font 
l'objet de contrôles techniques périodiques. Ces contrôles techniques ont pour 
objet d'évaluer les capacités des points d'eau incendie. 
Les modalités d'exécution et la périodicité de ces contrôles techniques sont 
définies dans le règlement départemental mentionné à l'article R2225-3 du 
CGCT. Ces contrôles sont effectués au titre de la police spéciale de la défense 
extérieure contre l'incendie sous l'autorité du maire ou du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
lorsqu'il est compétent. L’article L5211-9-2, I,B alinéa 2 du CGCT ne prévoit 
pas la possibilité de transférer le pouvoir de police spéciale en matière de 
défense extérieure contre l’incendie à un président de syndicat mixte fermé. Le 
syndicat, en charge du service public de la DECI, assure la réalisation matérielle 
de ces contrôle, hors exercice du pouvoir de police spéciale attaché à cette 
compétence, c’est-à-dire sous le contrôle et la responsabilité de l’autorité 
titulaire du pouvoir de police spéciale. 
 

Les compétences transférées ne pourront être reprises par une commune ou un EPCI 
membre du Syndicat pendant une durée de dix ans à compter de la date d’effet de 
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leur transfert. La reprise des compétences par le membre prend effet le 1er janvier de 
la deuxième année suivant la date à laquelle la délibération de l’assemblée 
délibérante du membre est devenue exécutoire. 
Les modalités de reprise de compétences non prévues aux présents statuts, 
notamment les modalités financières, sont fixées conjointement entre les deux 
assemblées délibérantes du Syndicat et des collectivités ou établissements 
concernés dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 3. ADMINISTRATION DU SYNDICAT 
 
Le Syndicat est administré par un Comité Syndical conformément aux règles fixées 
par le CGCT, en particulier les articles L 5711-1, L5721-1 à L 5721-9. 
 
Ce comité est composé par les délégués des communes et des EPCI. 
Ces délégués sont élus pour la durée du mandat des assemblées délibérantes qu’ils 
représentent. 
Le Comité Syndical élit en son sein un bureau, conformément à l’article L5211-10 du 
CGCT. 

• Chaque commune membre est représentée par : 
- un délégué titulaire 
- un délégué suppléant 
 

• Les EPCI membres sont représentés par : 
- un nombre de délégués titulaires égal au nombre de communes membres de 
l’EPCI pour lesquelles il adhère au Syndicat, 
- un nombre de délégués suppléants égal au nombre de Communes membres 
de l’EPCI pour lesquelles il adhère au Syndicat, 
 
Conformément à l’article L. 5212-7 du CGCT, les délégués suppléants ne sont 
appelés à siéger qu’en cas d’empêchement du délégué titulaire.  
 

Conformément au 1er alinéa de l’article L.5212–16 du CGCT, tous les délégués 
prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous les 
membres, notamment pour l’élection du Président et des membres du bureau ainsi 
que les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, 
de fonctionnement et de durée du Syndicat. 
 
Dans ce cas, chaque délégué dispose d’un nombre de voix correspondant au nombre 
de compétences retenues par la commune ou l’EPCI qu’il représente. 
 
Pour les délibérations particulières à chaque compétence, ne prennent part au vote 
que les délégués représentant les communes ou EPCI concernés par cette 
compétence. 
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Conformément à l’article L5212-16 du CGCT, le comité du Syndicat peut former pour 
l’exercice d’une ou plusieurs compétences des commissions chargées d’étudier et de 
préparer les décisions. 
 
Article 4. ADHESION DES MEMBRES, TRANSFERT ET REPRISE DES 
COMPETENCES. 
 
4-1) Modalités d'adhésion au syndicat 
 
Le SIAEPA de la région de Bonnetan est constitué des communes et établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre ayant adhéré au 
syndicat et ayant transféré une ou plusieurs des compétences opérationnelles au titre 
de l’article 2. 
 
La liste des membres du syndicat et des compétences transférées est annexée aux 
présents statuts. 
 
Le périmètre du Syndicat peut être étendu par adjonction de communes ou d’EPCI. 
Cette adhésion doit être approuvée selon les termes de l’article L5211-18 du CGCT. 
 
Les membres n’ont pas l’obligation d’adhérer à la totalité des compétences. Ils 
adhérent a minima à l’une des compétences indiquées à l’article 2 des présents 
statuts.   
 
4-2) Modalités de retrait du syndicat 
 
Le retrait du Syndicat se fait en application des articles L5211-19, L5211-25-1 et 
L5212-29 du CGCT. 
 
4-3) Transfert ou restitution d'une compétence optionnelle à un membre 
Le transfert ou la restitution d'une des compétences optionnelles est sollicité(e) par 
délibération du membre du syndicat auprès du comité syndical et est validé(e) par 
délibération de celui-ci dans les conditions de majorité simple. 
 
Conformément aux articles afférents prévus au Code général des collectivités 
territoriales (notamment l’article L5214-21 du CGCT relatif au mécanisme de 
représentation-substitution applicable aux Communautés de Communes), l’ EPCI 
concerné par un transfert d’une compétence prévue à l’article 2 des présents statuts 
sera automatiquement substitué à la commune adhérente anciennement compétente 
au sein du Syndicat pour la compétence concernée.  
 
 
Article 5. MAITRISE D’OUVRAGE DES TRAVAUX ET GESTION DES OUVRAGES 
DANS LE CADRE DES COMPETENCES A ET C.  
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Le Syndicat est Maître d’Ouvrage des équipements publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif réalisés sous le domaine public ou privé. 
Pour les ouvrages établis en privé, une convention sera établie entre le Syndicat et le 
propriétaire bénéficiaire. 
Le Syndicat assurera la gestion directe ou déléguée des ouvrages qu’il aura créés ou 
repris. 
 
Article 6. COMPTABLE DU SYNDICAT 
 
Le receveur syndical est Monsieur Le Trésorier de Créon. 
 
Article 7. DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Le Syndicat appliquera les dispositions financières prévues aux articles L.5722-1 et 
suivants, aux articles L.5212-18, L.5212-19, L.5212-22 et L.5212-23 du CGCT, ainsi 
que les modalités budgétaires et comptables de l’instruction M.49. 
 
Le financement des compétences optionnelles A, B et C s’effectue grâce à trois 
budgets séparés, qui s’équilibrent en dépenses et en recettes. 
 
Le financement de la compétence D s’effectue par la perception par le syndicat d’une 
contribution des membres adhérents à la compétence D, suivant les options choisies. 
Cette contribution basée sur le nombre d’habitants de chaque commune et les options 
choisies est fixée chaque année par délibération du conseil syndical. 
 
Article 8. AUTRES DISPOSITIONS 
Toutes les modalités non prévues aux présents statuts relèvent de la réglementation 
en vigueur et notamment du Code général des collectivités territoriales. Ainsi, il 
conviendra de s’y référer pour les dispositions relatives : 
- aux fonctions du receveur municipal, comptable du syndicat, 
- au règlement intérieur de la collectivité, 
- aux modifications statutaires, 
- à la dissolution du syndicat, 
- aux modifications relatives au périmètre et à l’organisation (adhésion de nouveaux 
membres, retrait de membres, extension ou réduction de périmètre, incidence sur les 
moyens nécessaires à l’exercice du service). 
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ANNEXE : Liste des membres du SIAEPA de la région de Bonnetan pour les compétences A, B, C et D 
 

 

Membres du  
SIAEPA de Bonnetan 

 
  

 

COMPTENCE A 
« EAU POTABLE » 

 

COMPETENCE B 
« ASSAINISSEMENT 
 NON COLLECTIF » 

 

COMPETENCE C 
« ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF » 

COMPETENCE D « DECI » 

Création et maintenance 
des PEI (Base) 

Schéma directeur 
(Optionnel) 

Contrôle des PEI 
(Optionnel) 

BEYCHAC ET CAILLEAU    X   
BONNETAN X  X X X  
CAMARSAC X   X   

CREON X X X X X  
CROIGNON X   X X X 

CURSAN X X  X   

FARGUES SAINT HILAIRE X   X   
HAUX  X     

LE POUT X X  X   
LIGNAN DE BORDEAUX X X  X   

LOUPES X X  X X  
SADIRAC X X X X X X 

SALLEBOEUF X   X X X 
ST GENES DE LOMBAUD X X  X X X 

SAINT SULPICE ET CAMEYRAC X   X X  
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DES COTEAUX BORDELAIS 

 

X 
Pour les communes de 
Bonnetan, Camarsac, 

Carignan de Bordeaux, 
Croignon, Fargues St Hilaire, 

Pompignac, Sallebœuf et 
Tresses 

    

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DES RIVES DE LA 

LAURENCE  

X 
pour les 

communes de 
Saint Sulpice et 

Cameyrac et 
Beychac et 
Cailleau  

X 
pour les communes de Saint 

Sulpice et Cameyrac et 
Beychac et Cailleau  

    

 
















































































































































































